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Décision Générale colonial

Décision n° 44-408-1930  Divers.
n° 44-408-1930

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 novembre 1930

Numéro JO

n° 408 du 30/11/1930
Date  du numéro

30 novembre 1930

T E X T E  I N T É G R A L

l’indigène Bogoreh Egal est nommé okal Rerkoul pour la région Aïcha Lassarat et placé à ce titre sous l’autorité directe du 

chef du poste administratif de Dikkil, pour compter du 1er décembre 1930. Bogoreh Egal aura droit, en cette qualité, à une 

somme mensuelle de cent quinze francs (115 francs), ainsi qu’à l’attribution en nature de la ration de vivres déterminée par 

les réglements en vigueur.
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